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Abonnez-vous à L’Echo...

... et offrez ainsi 90 euros
à une bonne cause!

surfez sur www.lecho.be/bonnecause

Offre valable jusquʼau 31/12/2008

Ajoutez une bonne cause dans votre testament

Même si vous n’êtes plus là.
Votre influence perdure.

Plus que vous ne l’imaginez.

Partout dans le monde, des milliers de personnes doivent tra-
vailler durement pour pouvoir connaître une vie meilleure.  Mal-
gré cela, beaucoup d’entre elles ne perçoivent pas de salaire
décent et doivent accepter de travailler dans de très mauvaises
conditions et sans sécurité sociale.
C’est pour cette raison que Solidarité Mondiale s’engage auprès
de ces travailleur(euse)s du Sud pour qu’ils/elles puissent dé-
fendre leurs droits : dans un syndicat, une mutuelle de santé, une
organisation de femmes, un mouvement de jeunesse, une coop-
érative, etc.

Les travailleurs dans le Sud ne sont pas seuls. Grâce au soutien
du Mouvement ouvrier chrétien et de tous ses membres, nos par-
tenaires du Sud peuvent compter sur un large réseau internatio-
nal afin de lutter ensemble contre toutes les formes d’injustice
sociale.

www.wereldsolidariteit.be
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Et si vous n’avez pas d’enfants ?

En l’absence d’héritiers légaux (par ex. conjoint, enfants, pe-
tits-enfants ou parents), vous avez le droit de céder tout ou
partie de votre patrimoine ou d’en faire don à une fondation
ou une association. Si vous faites un don à une fondation ou
une association sous la forme d’un legs en duo, vos autres hér-
itiers éviteront par ailleurs une partie importante des  droits
de succession. Vous trouverez de plus amples informations à
ce sujet sur www.testament.be ou dans notre dossier d’infor-
mation complet disponible sur simple appel au 02 210 53 00.

Votre notaire est la personne indiquée pour vous conseiller
et vous aider à rédiger votre testament. Il peut rédiger pour
vous un testament notarial ou conserver le testament que
vous avez rédigé de votre propre main et le faire enregistrer.

« Je suis seule, sans enfants et
sans héritier direct. Tous mes
biens iront à l’Etat après ma
mort. Et cela, je ne le veux pas.

C’est pourquoi j’ai décidé de les léguer à une bonne
cause. Par mon testament, j’espère pouvoir aider à
lutter contre cet état de fait. »

Madame Smeraldy, 83 ans

Testament.be

Pour la première fois en Belgique, toute une série d’ONG et
d’associations caritatives différentes lancent une campagne
ayant pour but de vous inciter à leur laisser en héritage une
partie de votre patrimoine, afin d’offrir aux générations futu-
res un monde plus juste, plus respectueux de l’environne-
ment ou des animaux, plus prospère et plus ouvert à la
culture, tant au Sud que chez nous.

Avant de rédiger concrètement votre testament dans ce
sens, il est important de bien peser le pour et le contre. Pour
ce faire, nous vous invitons à passer chez votre notaire, pour
vous faire conseiller ou pour coucher sur papier la décision
que vous aurez finalement prise.

Nous préférons ne pas penser au jour où nous ne serons
plus-là. Et pourtant, nous ferions bien de le faire. Le testa-
ment est un moyen idéal pour que notre argent aille aux per-
sonnes qui nous sont chères. Le fait aussi de savoir que tout
est parfaitement réglé et que l’on a mûrement réfléchi à la
répartition de son patrimoine a quelque chose de rassurant.
À côté de la famille et des amis, il est possible de désigner
une bonne cause comme bénéficiaire dans votre testament.
Ce faisant, vous donnez à votre héritage une destination par-
ticulière en accord avec votre personnalité. Et vous posez un
geste durable en faveur d’un monde meilleur et plus juste.

www.testament.be 
info@testament.be
testament.be, Boîte Postale 1444, 1000 Bruxelles
02 210 53 00 N’oubliez pas vos enfants!

En l’absence de testament, c’est la loi qui règle votre suc-
cession. Généralement, les héritiers sont les enfants et le
conjoint survivant. Ce sont les héritiers légaux mais aussi
les héritiers réservataires. Cela signifie qu’ils ont droit d’of-
fice à une part réservée de la succession à laquelle il est
impossible de déroger par testament. Ainsi, le conjoint sur-
vivant a toujours droit à la moitié de la succession en usu-
fruit. Les enfants ont également droit à une réserve, dont
l’importance dépend du nombre d’enfants. Un enfant uni-
que aura droit à la moitié de la succession. S’il y a deux en-
fants, la réserve sera égale aux deux tiers de la succession
et s’il y en a trois ou plus, aux trois quarts. 
Il reste donc toujours une part disponible dont vous pou-
vez disposer librement par testament. Vous pouvez en faire
bénéficier qui vous voulez.

Comment léguer? 

Le bien ou la somme que vous laissez en héritage à une per-
sonne ou à une organisation par le biais d’un testament est
désigné sous le nom de legs. 

1. Le legs à titre universel: le testateur lègue une partie ou un
pourcentage de ses biens, par exemple un quart de ses
biens, tous ses biens mobiliers ou tous ses biens immobi-
liers, ou encore la moitié de ses biens immobiliers...

2. Le legs particulier: l’héritier ne reçoit aucune partie ou pour-
centage de la succession mais bien une somme d’argent dé-
terminée ou un bien précis, par exemple une maison, tous
les bijoux, une toile...

3. Le legs universel: une ou plusieurs personnes héritent de la
totalité des biens que vous laissez en héritage à votre décès.
Cela n’implique pas nécessairement que celles-ci vont ef-
fectivement recevoir la totalité des biens de la succession.
Elles ne recevront que la partie de la succession dont vous
n’avez pas disposé autrement (par le biais d’un legs particu-
lier ou d’un legs à titre universel). 

L’intérêt de se faire conseiller par un professionnel


